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Appel à projets 2023 
Low Emission Mobility 

INCLUSIVE CARSHARING 
 
 
 
Cadre général de l'appel 
 
Le transport routier est l’une des principales sources d’émissions de polluants atmosphériques en 
Région de Bruxelles-Capitale. En 2020, il était à lui seul responsable de 55% des émissions d’oxydes 
d’azote (NOx) et de 23% des émissions de particules fines PM2.5. Le transport est également l’un des 
principaux émetteurs de gaz à effet de serre ; en 2020, il était responsable de 27% des émissions 
totales de dioxyde de carbone (CO2) à Bruxelles et ces émissions sont restées constantes depuis 1990, 
alors que beaucoup d’autres secteurs les ont diminuées. 
 
Ces émissions participent au réchauffement climatique mais aussi à une détérioration de la qualité de 
l’air, ce qui cause, en RBC, plus de 900 décès prématurés par an, des maladies respiratoires et 
cardiovasculaires, et d’autres problèmes de santé chez les Bruxellois. Ces effets sur la santé touchent 
particulièrement les plus vulnérables (enfants, personnes âgées et malades chroniques) et se fait 
ressentir plus fortement dans les quartiers défavorisés où le trafic routier est plus intense et l’habitat 
plus dense. 
 
Telle que prévu par le plan Energie-Climat 2030 de la région bruxelloise, la réduction des émissions du 
transport passe par deux leviers principaux : la réduction des kilomètres parcourus en véhicules 
motorisés (plan Good Move) et l’évolution vers un parc automobile moins émetteur, avec comme 
mesure phare, la sortie des véhicules thermiques via la zone à basses émissions (Stratégie Low 
Emission Mobility). 
 
Le Plan régional de mobilité Good Move  
 
Le plan Good Move a pour objectif d’améliorer le cadre de vie tout en accompagnant le 
développement démographique et économique de la Région de Bruxelles-Capitale. Grâce à ce plan, le 
Gouvernement bruxellois entend répondre, au travers des politiques de mobilité, aux défis de la 
Région bruxelloise en matière environnementale, sociale et économique.  
 
Plus concrètement, le plan Good Move a pour ambition de permettre aux Bruxellois.e.s de se passer 
de la possession d’une voiture individuelle. Il fixe également comme objectif la réduction de la part 
modale de la voiture de 25% à l’horizon 2030 par rapport à 2018. Les modélisations laissent apparaitre 
que cet objectif pourrait se traduire en une diminution des kilomètres parcourus en voiture, impliquant 
une réduction des émissions de CO2 de l’ordre de 21% sur le territoire régional. Le report modal prévu 
par Good Move est donc un levier important pour diminuer les émissions du transport.  
 
Cette ambition se décline notamment par la poursuite du développement d’une offre d’autopartage 
cohérente, encadrée et pertinente. En privilégiant l’usage d’une véhicule en cas de besoin plutôt que 
sa possession, la Région de Bruxelles-Capitale entend répondre à deux enjeux majeurs, outre l’enjeu 
de réduction des émissions de CO2 :  
 

- Privilégier les autres pratiques de mobilité, en réduisant l’usage par défaut qu’implique 
souvent la possession d’un véhicule. L’autopartage agit donc comme déclencheur de 
multimodalité auprès des usagers ; 
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- Evoluer vers une diminution du parc automobile, de façon à réduire la part de l’espace public 
occupée par le stationnement.  

 
Une des 50 actions du Plan Good Move est pleinement consacrée au renforcement de la mobilité 
partagée (fiche-action C.11). Celle-ci prévoit notamment que le renforcement des services de mobilité 
partagée doit se décliner par des mesures visant à rendre visibles et crédibles ces services partagés, 
par exemple au travers d’actions ciblées participatives favorisant l’usage (en coopération avec les 
opérateurs).  
 
 

 
La stratégie « Low Emission Mobility » de la Région bruxelloise 
 
En juin 2022, le gouvernement bruxellois a adopté le calendrier de la Zone de Basses Emissions 
bruxelloise pour la période 2025-2036, qui fixe la sortie des véhicules thermiques (diesel en 2030 et 
essence/LPG/CNG en 2035) en Région de Bruxelles-Capitale. Ce calendrier est accompagné d’une  
feuille de route intitulée "Low Emission Mobility" qui définit la stratégie nécessaire à la mise en œuvre 
de la sortie du thermique. . Elle présente les objectifs et les différentes propositions de mesures 
permettant de réaliser cette transition avec une attention particulière pour les publics les plus fragilisés 
par cette transition. Il s’agit notamment des personnes à faible revenus qui sont dépendantes d’une 
voiture pour une partie de leurs déplacements, comme les personnes âgées, les personnes à mobilité 
réduite, les familles avec des enfants en bas âge et des travailleurs de nuit (voir notamment l’étude 
identifiant l’offre existante et les besoins des publics cibles impactés par la LEZ (2020)).  
 
Cet appel à projet cadre dans la mise en œuvre de mesures pour ces publics cibles. Certaines mesures 
ont déjà été mises en place, comme la prime Bruxell’air, qui donne droit à un budget de mobilité pour 
les personnes qui se séparent de leur voiture en fonction du revenu du ménage et le mobility coach.   
 
 

 

https://environnement.brussels/citoyen/nos-actions/projets-et-resultats/strategie-low-emission-mobility-lez
https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/Rapport_LEZ_2020_-_FR__-_Final.pdf
https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/Rapport_LEZ_2020_-_FR__-_Final.pdf
https://environnement.brussels/citoyen/services-et-demandes/primes-et-aides-financieres/prime-bruxellair
https://environnement.brussels/citoyen/services-et-demandes/conseils-et-accompagnement/le-mobility-coach-un-service-pour-faciliter-vos-deplacements-bruxelles


Appel à projets 2023 Low Emission Mobility – Inclusive Carsharing    p. 4 

1. Conditions de participation  
 

• L'appel à projets est accessible aux associations, pouvoirs publics et entreprises.   
 

• L'appel ne s'adresse pas aux écoles, ni aux groupes de citoyens. 
Des appels à projets spécifiques sont destinés à ces publics cibles :  
➢ Les accompagnements pour les écoles  
➢ l’appel à projet Inspirons le Quartier, à l’intention des groupes de citoyens  

 

• Les projets doivent s'inscrire dans les objectifs du présent appel à projet, et avoir pour bénéficiaires 
les habitants et/ou visiteurs de la Région de Bruxelles-Capitale, et plus particulièrement les publics-
cibles spécifiques décrits au point 2. 

 

• Les projets soutenus ne peuvent pas déjà exister tel quel : il doit s’agir, soit de nouvelles actions, 
soit d’une montée en puissance d’une action existante, soit d’une réplication d’un projet existant 
sur un nouveau lieu/public-cible. 

 

• Chaque projet fait l’objet d’un seul dossier de candidature, qui reprend l’ensemble des partenaires. 
 

• Chaque entité juridique peut déposer autant de dossiers de candidatures qu'elle le souhaite, en 
tant que pilote ou partenaire.   

 

• Dans le cas d’un partenariat, le pilote du projet est l’entité juridique pour laquelle le montant de 
subside demandé est la plus importante parmi les différentes entités du partenariat. 
 

2. Objectifs de l'appel à projets 
 
Afin de continuer à développer l’autopartage sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, 
comme alternative à la possession de la voiture personnelle, il faut rendre la solution visible, crédible 
et accessible pour tous.tes les bruxellois.e.s., quel que soit leur profil.  
 
Aujourd’hui, certains publics-cibles sont moins bien représentés parmi les usagers de l’autopartage, 
faute de connaissance du service, d’informations ou de solutions adaptées à leurs profils. Les publics-
cibles visés spécifiquement par cet appel à projets sont : les familles avec enfants, les familles 
monoparentales, les séniors, les PMR (personnes à mobilité réduite), les ménages à faibles revenus, 
les personnes en fracture numérique et/ou technologique, les travailleurs en horaires décalés et de 
nuit, étant entendu que des croisements et des intersections entre ces différents publics-cibles 
existent. 
 
Le présent appel à projets est lancé dans le but de soutenir des projets visant à rendre l’autopartage 
plus accessible pour ces publics-cibles spécifiques. Il peut s’agir du développement ou test de 
solutions spécifiques pour les publics-cibles visés, ainsi que de projets d’accompagnement de ces 
public-cibles. 
 
L’autopartage visé par l’appel à projets, comprend à la fois l’autopartage en station, en flotte libre et 
entre particuliers.  
 
Des séances d'information concernant le présent appel à projets et ses objectifs seront organisées dès 
le lancement de l'appel.  
Des précisions ou des informations complémentaires pourront y être obtenues. 
 

https://environnement.brussels/accompagnement-de-projets
https://inspironslequartier.brussels/appel-a-projets/
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Les projets menés conjointement par plusieurs acteurs sont fortement encouragés. 
 

En 2023, un budget de 400 000 EUR est prévu pour les projets issus de l’appel à projets Low 
Emission Mobility – Inclusive Carsharing 

 
 
Exemples de projets attendus : 

• Projets-pilotes visant à mettre à disposition des solutions adaptées aux familles (sièges 
enfants, véhicules de taille adaptée à des familles nombreuses,…), aux personnes en fracture 
numérique (adaptation des moyens de communication,…), aux PMR (offre de véhicules,…) 

• Projets-pilotes d’intégration de l’autopartage dans des immeubles/quartiers de logements 
sociaux 

• Projets-pilotes d’autopartage pour les PMR 
• Projets-pilotes d’adaptation tarifaires pour certains publics (travailleurs de nuit,…) 
• Projets de sensibilisation, de test, d’accompagnement et formations de certains publics-

cibles (p.ex. seniors, personnes en fracture numérique…), notamment au carsharing 
électrique et permettant d’appréhender facilement le coût 

• Projets-pilotes de vouchers ou de test lors de moments-clés de changement (devenir parent, 
chercher un emploi, être pensionné, voiture interdite dans la LEZ…) et/ou auprès de certains 
publics-cibles 

• Projets-pilotes d’apprentissage de la conduite en autopartage 
• Autopartage entre particuliers dans des dynamiques d’animation de quartiers, voire avec des 

entreprises qui fonctionnent en shifts (hôpitaux, sites de production, chauffeurs de 
bus/tram/trains,…) 

• Transport social avec des véhicules partagés 
• Mise en place d’un réseau d’ambassadeurs de carsharing au sein d’un quartier et/ou d’une 

communauté 
• … 

 
 

3. Modalités pour l'introduction des dossiers de candidature  
 
Les dossiers de candidature doivent être envoyés à Bruxelles Environnement, au plus tard pour le lundi 
4 septembre 2023 à 9h00 
 
Pour être recevables, les dossiers seront composés : 
 
➢ du formulaire de candidature, à renvoyer dans un format aisément copiable  

(Word ou PDF original – pas de scan) 
 

Les porteurs de projet veilleront particulièrement à la qualité et la précision de la rédaction de leur 
dossier de candidature : les objectifs du projet, son impact escompté, les moyens déployés, les 
outils nécessaires et le planning doivent être compris aisément à la lecture du dossier. 

 
➢ du tableau budgétaire prévisionnel, à renvoyer dans son format Excel d'origine 
➢ d'un document d'approbation du dépôt de candidature provenant de l’autorité habilitée à engager 

l’organisme candidat et ses partenaires 
➢ d'une attestation d'identité bancaire, prouvant que le numéro de compte appartient bien au 

titulaire 
➢ d’une copie des statuts de votre entreprise/institution/organisation 
➢ d’une copie du dernier rapport d’activité de votre entreprise/institution/organisation 
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➢ d’une copie des derniers comptes annuels détaillés 
➢ du formulaire Égalité des chances complété, pour les demandes de plus de 30.000 € 
 
 

Les documents seront envoyés par mail, à l'adresse : lowemissionmobility@environnement.brussels  
 

 
 

4. Critères de sélection  
 
Les projets seront analysés par le jury sur base des critères énoncés ci-dessous. 
La bonne articulation des différents critères sera prise en compte pour évaluer la qualité du projet. 
 
Qualité globale de la méthodologie proposée 
Les porteurs de projet veilleront particulièrement à la qualité et la précision de la rédaction du dossier 
de candidature : les objectifs du projet, son impact escompté, les moyens déployés, les outils 
nécessaires et le planning, les rôles des différents partenaires, etc. doivent être compris aisément à la 
lecture du dossier. 
Cette présentation influe sur la bonne compréhension du projet par les membres du jury. 
Le planning du projet doit être évalué et présenté de manière réaliste dans le dossier de candidature 
en tenant compte des réalités liées au rythme des différents bénéficiaires des subsides. Cet élément 
constituera un critère important d'appréciation du dossier. 
 
Inclusion 
Les projets viseront spécifiquement un ou plusieurs des publics-cibles suivants : les familles avec 
enfants, les familles monoparentales, les séniors, les PMR (personnes à mobilité réduite), les ménages 
à faibles revenus, les personnes en fracture numérique et/ou technologique, les travailleurs en 
horaires décalés et de nuit. 
 
Partenariat 
Chaque fois que le type de projet le permet, celui-ci impliquera différents acteurs, en travaillant en 
partenariat avec les parties prenantes à tous niveaux. 
L'absence de partenariat devra être justifiée par la spécificité du projet mené. 
Le partenariat pourra être rémunéré ou non : il n’est pas nécessaire que chacune des entités du 
partenariat introduise des frais au niveau du dossier de candidature. 
 
Innovant 
Les projets sont nouveaux : il doit s’agir, soit de nouvelles actions, soit d’une montée en puissance 
d’une action existante, soit d’une réplication d’un projet existant sur un nouveau lieu/public-cible. 
  
Autonomisation et pérennisation 
Les projets seront pensés de manière à permettre leur pérennisation au-delà de la période subsidiée. 
Le jury pourra également favoriser les projets où le degré de cofinancement par les porteurs de projets 
est élevé. 
 
Valorisation, dissémination 
Les projets menés pourront servir d'inspiration ou de modèle pour d'autres acteurs ou à d’autres lieux. 
Ceci pourra se concrétiser par le partage de documents, l'organisation de visites ou de démonstrations, 
le partage des « lessons learnt », etc. Les porteurs de projets s’engagent notamment à échanger sur 
leur projet avec les participants au futur Inclusive Green Deal Carsharing qui démarrera fin 2023 – 
début 2024 présenter le projet dans le cadre d'un évènement organisé par un tiers sur la thématique 
de la mobilité partagée. 

mailto:lowemissionmobility@environnement.brussels
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5. Procédure de sélection 
 
Suite à la remise des dossiers de candidature, une procédure d'analyse et de sélection des projets est 
prévue par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale :  
  
1) Analyse administrative de la recevabilité des projets :  

o Eligibilité du porteur de projets et des partenaires 
o Formulaire de candidature dûment complété et validé par les personnes/organes pouvant 

engager les organismes impliqués 
o Informations financières complètes, confirmées par la présence d'une attestation d'identité 

bancaire 
o Analyse financière avec ratio de solvabilité de bon niveau  
o Adéquation du projet avec les objectifs définis dans l'appel 
o Projet à destination des habitants et visiteurs de la Région de Bruxelles-Capitale 
o Qualité d’information suffisante du dossier pour permettre l’analyse sur le fond du projet.  

 
2) Analyse des projets par le jury, par rapport aux objectifs: 

o Adéquation du projet avec les objectifs de l'appel à projets  
o Niveau de respect des critères de sélection  

 
3) Sélection des projets lauréats par le Jury, dans les limites des budgets disponibles. 
 
4) Validation des subsides par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
 
Aucune information officielle quant à la sélection d’un projet ne pourra être communiquée avant 
l'approbation par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 
 
L'engagement du subside au budget régional et son paiement sont conditionnés à la signature d'une 
convention de subside par les porteurs de projets. 
 
 

6. Jury 
 
Le jury est composé de : 

• Représentant(s) de Bruxelles Environnement  

• Représentant(s) de Bruxelles Mobilité 

• Représentant(s) d’Equal.brussels 

• D’un.e expert.e indépendant.e, issu.e du secteur académique 

• Représentants des Ministres Maron et Van den Brandt, observateurs  
 
Chaque administration disposera d’une voix. 
 

7. Aide méthodologique  
 
Pour préparer les candidatures à cet appel à projets, Bruxelles Environnement met à disposition 
différents outils :  
 

• Accompagnement par le Facilitateur Mobility Coach 
 

• Outils bibliographiques 
➢ Le Plan régional de mobilité Good Move et sa synthèse 

https://lez.brussels/mytax/alternatives?tab=MobilityCoach
https://goodmove.brussels/wp-content/uploads/2020/05/13405_FR_COMPLET_RVB_20200430.pdf
https://goodmove.brussels/wp-content/uploads/2019/07/3_Synthese_Projet_Plan_Regional_Mobilite_Good_Move_FR.pdf
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➢ Etude identifiant l’offre existante et les besoins des publics cibles impactés par la LEZ 
(2020) 

➢ La stratégie "Low Emission Mobility" de la RBC 
➢ Les rapports d’évaluation sur l’autopartage bruxellois 
➢ Rapport d’impact sur l’autopartage en Belgique en 2022 (Autodelen.net) 

 
Par ailleurs, des outils seront mis à disposition des porteurs de projets pendant la réalisation des 
projets : 
 

• Dans le cadre du marché « Mobility Coach », Bruxelles Environnement met gratuitement à 
disposition des porteurs de projets qui le souhaitent et pour lesquels c’est pertinent : 

- Une formation sur les différentes options d’autopartage existantes (et autres solutions 
de mobilité) et leur utilisation pratique, ainsi qu’une information concrète sur la LEZ 
et la prime Bruxell’Air. 

- La mise à disposition du Mobility Coach pour répondre aux questions spécifiques des 
citoyens via des coachings individuels ou collectifs. 

- L’appui du Mobility Coach pour développer un réseau d’ambassadeurs citoyens au 
carsharing. 

Plus d’information sur le service de coaching citoyens du Mobility Coach. 
Contact : par e-mail à  mobilitycoach@environnement.brussels ou par téléphone au 02 808 48 11. 

 

Les candidats à l’appel à projets qui souhaitent intégrer des prestations du MobilityCoach dans 
leurs projets, sont invités à le contacter au préalable avec Bruxelles Environnement 
(emertz@environnement.brussels) , pour vérifier que ce qu’ils attendent du MobilityCoach 
corresponde aux missions de celui-ci.  

  

• Les porteurs de projets s’engagent à participer à l’Inclusive Green Deal Carsharing, lorsque 
celui-ci sera lancé fin 2023 - début 2024.  

 

• Un comité d’accompagnement se réunira au minimum à la fin du projet, pour en valider les 
résultats, et autant de fois que nécessaire à la bonne poursuite des projets, à la demande de 
l'une des parties. 

 
 

8. Durée des projets 
 
Les projets doivent se dérouler sur une période de maximum 2 ans, à compter de la notification de la 
sélection du projet. 
En principe, la date de départ du projet doit être postérieure à la date de notification de la sélection 
du projet. 
 

9. Dépenses éligibles à la subvention régionale pour cet appel à projet  
 
Les dépenses subventionnées doivent répondre aux conditions suivantes :  

✓ avoir été générées au cours de la période de subvention  
✓ avoir été effectivement effectuées par le bénéficiaire du subside  
✓ avoir été reprises dans la comptabilité et être identifiables et contrôlables 

 
Les porteurs de projets devront contribuer au financement du projet à concurrence d'au moins 10% 
du montant du subside qui lui est octroyé. 
 

https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/Rapport_LEZ_2020_-_FR__-_Final.pdf
https://environnement.brussels/nos-actions/plans-et-politiques-regionales/strategie-low-emission-mobility
https://parking.brussels/fr/smart/autopartage
https://www.autodelen.net/wp-content/uploads/2023/02/Rapport-dimpact.-Lautopartage-en-Belgique-en-2022.pdf
https://environnement.brussels/citoyen/services-et-demandes/conseils-et-accompagnement/le-mobility-coach-un-service-pour-faciliter-vos-deplacements-bruxelles
mailto:mobilitycoach@environnement.brussels
mailto:emertz@environnement.brussels
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Les types de dépenses envisagées doivent être répartis en fonction des postes suivants :  

• les frais de personnel.  

⚠ Dans le cas d’un pouvoir public, il s’agit des frais de personnel hors personnel au cadre de 
l'administration (engagement spécifique au projet ou maintien d'un emploi précaire dans le 
cadre du projet)  

• la rétribution de tiers et de sous-traitants, les honoraires, les vacataires  

• les frais de fonctionnement directement engendrés par le projet (frais administratifs, achats ou 
location de matériel, …) 

• les loyers et charges locatives, hors bâtiments appartenant déjà à l’un des partenaires  

• les frais de promotion et de publications  

• les frais de déplacements  

• les amortissements et les investissements :  

⚠ s'agissant de subside de fonctionnement, la part consacrée aux investissements ne pourra 
pas dépasser 50% du montant demandé pour l’ensemble du projet. 

• Les autres frais (vouchers) 
 

10. Montant des subsides  
 
Les montants minimums et maximums des subsides octroyés sont : 15 000€ et 100 000€. 
 

11. Paiement du subside 
 

Le paiement des subsides se fait habituellement en 4 tranches :  

• 20% à la signature de la convention de subvention,  

• 30% à la remise d’un rapport d’activités intermédiaire et d'une déclaration de créance,  

• 40% à la remise d’un rapport d’activités final et d'une déclaration de créance,   

• 10% à la remise d’un bilan financier, des justificatifs des dépenses consenties et d'une déclaration de 
créance 

 
 
Pour les projets dont le subside est inférieur ou égal à 30 000 €, le paiement des subsides se fera en 3 
tranches : 

• 50% à la signature de la convention de subvention,  

• 40% à la remise d’un rapport d’activités final et d'une déclaration de créance,   

• 10% à la remise d’un bilan financier, des justificatifs des dépenses consenties et d'une déclaration de 
créance 

 
Les échéances seront établies en fonction du calendrier spécifique au projet.  
 

12. Reporting et actions de valorisation attendues  
 
Reporting 
Les projets soutenus via le présent appel à projets s’intègrent dans la mise en œuvre de la stratégie 
Good Move et doivent permettre de contribuer aux objectifs globaux de la stratégie « Low Emission 
Mobility » afin de réduire les émissions du transport. A cette fin, une évaluation poussée des projets 
soutenus sera attendue dans le rapport final et les rapports intermédiaires. 
Il s’agit de mettre en place des outils d’évaluation dès la conception du projet afin de pouvoir identifier 
des évolutions avant/après projet notamment en matière de changement de comportement. 
 
Concrètement, le projet doit être évalué au minimum sur les points suivants : 
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• changement de comportement du public cible (mesure avant/après par enquête par exemple)  
 
Par ailleurs, le porteur de projet s’engage à venir présenter les résultats de son projet lors des réunions 
d’échanges organisées dans le cadre du futur Inclusive Green Deal Carsharing. 
 
Communication 
Les mesures implémentées seront valorisées vers la population, de manière à servir d'exemple et à 
inciter les habitants à agir dans leur quotidien. Les outils de communications nécessaires à la diffusion 
du projet devront être prévus : un poste budgétaire sera spécifiquement prévu à cet effet dans le 
budget du projet.  
Les outils de communication (y compris les relations avec les médias, les conférences, les séminaires, 
le matériel d’information, tel que brochures, dépliants, affiches, présentations, etc., sous forme 
électronique, via les médias traditionnels ou sociaux, etc.), ainsi que les activités de diffusion ou 
résultat important financés par la subvention doivent afficher les logos de Bruxelles Environnement et 
de Bruxelles Mobilité, ainsi que la mention « avec le soutien de Bruxelles Environnement et de 
Bruxelles Mobilité ».  
  
Le projet ne peut toutefois pas concerner uniquement une campagne de communication. 
 
 
 

13. Calendrier de l'appel à projets 
 
Lancement de l'appel 6/6/2023 
Séances d'information en ligne 15/6/2023 à 9h30 et le 26/6/2023 à 14h 
Date limite de dépôt des dossiers de candidature  lundi 4 septembre 2023 à 9h00   
Réunion du jury de sélection septembre 2023 
Attribution des subsides Novembre-Décembre 2023 
Démarrage des projets subsidiés à partir du1er janvier 2024 
 

Plus d'information : 
L'ensemble des documents relatifs à cet appel à projets sont disponibles sur le site Internet de 
Bruxelles Environnement 
 

 
 
ANNEXES :   
Formulaires pour la remise de projets 2023  
Annexe budgétaire (tableau Excel) 
Annexe "Egalité des chances" (PDF) 


